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Question écrite n° 5525

Texte de la question

Mme Christine Le Nabour attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des
familles sur les difficultés économiques rencontrées par le secteur de l'insertion par l'activité économique (IAE),
exacerbées par l'intégration des CDDI au périmètre du Ségur. Si la revalorisation salariale des professionnel.les
de l'IAE est un enjeu crucial pour améliorer l'attractivité de ces métiers, elle n'a pas été compensée par les
pouvoirs publics, malgré les demandes répétées des fédérations et syndicats. Cette situation a entraîné un
surcoût de près de 19 millions d'euros pour les structures ayant répondu à une enquête nationale, menaçant
leur viabilité économique, avec des pertes prévisionnelles allant jusqu'à 1,97 million d'euros. L'extension de la
revalorisation salariale aux salariés et salariées en CDDI, sans compensation financière, aggrave cette situation
et met en péril les emplois permanents et les services rendus aux personnes en insertion. Face à cette crise,
certaines structures envisagent des suppressions de postes, des changements de convention collective, voire la
cessation d'activité. La question de la rémunération des salarié.e.s en CDDI doit être traitée dans une approche
globale, tenant compte des équilibres économiques des structures et de leurs spécificités. Il lui demande donc
quelles mesures elle compte prendre pour garantir la compensation de la revalorisation salariale et sécuriser
financièrement le secteur, d'autant plus que le dernier budget a déjà entraîné une baisse des crédits alloués.
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